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LA CROIX-ROUGE ET LE SERVICE SANITAIRE DE

GUERRE DE LA PROTECTION CIVILE

HANS HAUG, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le service federal de l'hygiene publique a prie la
Croix-Rouge suisse d'etudier la question, toujours posee
dans les cours d'instruction et par les responsables du
service sanitaire de guerre, de l'utilisation autorisee du
signe de protection de la Convention de Geneve au sein
du service sanitaire de guerre de la protection civile
et de formuler ses conclusions dans un rapport que
nous nous permettons de presenter ici.

Un Probleme juridique
1. — La question posee est une question juridique,

puisque l'utilisation du signe de protection de la
Convention de Geneve et par consequent le droit ä la
protection garantie par les conventions sont regies, d'une

mais qu'ils seront au contraire, en tout temps, respectes
et proteges par les parties au conflit. Ces hopitaux
civils seront, s'ils y sont autorises par l'Etat, signales
au moyen de l'embleme prevu par la premiere Convention

de Geneve (croix rouge sur fond blanc).

L'article 20 de la meme convention declare que le
personnel regulierement et uniquement affecte au fonc-
tionnement ou ä l'administration des hopitaux civils, y
compris celui qui est charge de la recherche, de l'en-
levement, du transport et du traitement des blesses et
des malades civils, des infirmes et des femmes en
couches, sera respecte et protege. Dans les territoires
occupes et les zones d'operation militaire, ce personnel

Les prisonniers gravement blesses ou malades peuvent etre rapatries sur une decision d'une commission medi-
cale neutre. — Les Conventions de GenSve illustrees par l'image. (Edition du Comite international)

part dans les Conventions de Geneve de 1949 pour la
protection des victimes de la guerre et, d'autre part,
dans la loi generale du 25 mars 1954 concernant la
protection de l'embleme et du nom de la Croix-Rouge.

La Convention de Geneve pour la protection des civils
a) La Convention de Geneve du 12 aoüt 1949 relative

ä la protection des personnes civiles en temps de
guerre declare, ä l'article 18, que les hopitaux civils
organises pour donner des soins aux blesses, aux
malades, aux infirmes et aux femmes en couches ne pour-
ront, en aucune circonstance, etre l'objet d'attaques.

se fera reconnaitre au moyen d'une carte d'identite et
egalement, pendant qu'il est en service, par un brassard
muni de l'embleme de protection de la premiere
Convention de Geneve et porte au bras gauche. L'article 20

declare en outre que tout autre personnel affecte au
fonctionnement ou ä l'administration des hopitaux civils
sera respecte et protege et aura droit au port du brassard

ä croix rouge pendant l'exercice de ces fonctions.
Ce personnel recevra egalement une carte d'identite in-
diquant les täches qui lui sont devolues.

L'article 20 declare que la direction de chaque hopi-
tal civil tiendra en tout temps ä la disposition des auto-
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rites competentes, nationales ou occupantes, la liste ä

jour de son personnel.
L'article 21 declare que les transports de blesses et

de malades civils, d'infirmes et de femmes en couches
effectues sur terre par convois de vehicules et trains-
hdpitaux, ou, sur mer, par des navires affectes ä ces

transports, seront respectes et proteges au meme titre
que les höpitaux prevus ä l'article 18. Eux aussi pour-
ront se signaler en arborant, avec Vautorisation de

l'Etat, l'embleme protecteur de la premiere Convention
de Geneve.

L'article 22 declare que les aeronefs exclusivement
employes pour le transport des blesses et des malades
civils, des infirmes et des femmes en couches, ou pour
le transport du personnel et du materiel sanitaires, ne
seront pas attaques, mais seront respectes lorsqu'ils
voleront ä des altitudes, des heures et des routes spe-
cialement convenues d'un commun accord, entre toutes
les parties interessees au conflit. Ces aeronefs pourront
etre egalement signales par l'embleme protecteur de la
Convention de Geneve.

L'article 14 declare que, des le temps de paix, les
Hautes parties contractantes et, apres l'.ouverture des

hostilites, les Parties au conflit pourront creer sur leur
propre territoire et, s'il en est besoin, sur les territoires
occupes, des zones et localites sanitaires et de securite
organisees de maniere ä mettre ä l'abri des effets de la
guerre les blesses et les malades, les infirmes, les per-
sonnes ägees, les enfants de moins de quinze ans, les
femmes enceintes et les meres d'enfants de moins de

quinze ans. Les Parties interessees pourront conclure
entre elles des accords pour la reconnaissance des

zones et localites qu'elles auraient etablies. Dans le
«Projet d'accord relatif aux zones et localites
sanitaires et de securite » annexe ä la quatrieme Convention

de Geneve, il est prevu que les zones uniquement
reservees aux blesses et malades pourront etre
designees par des croix rouges sur fond blanc.

La loi federate pour la protection de la Croix-Rouge

b) La loi federate concernant la protection de
l'embleme et du nom de la Croix-Rouge declare, ä l'article
2, que l'embleme de la croix rouge sur fond blanc
pourra, avec l'autorisation du Conseil federal ou des

autorites ou organisations designees par lui, etre
employe pour signaler, en temps de guerre, le personnel
et le materiel proteges par la quatrieme Convention de

Geneve, ä savoir le personnel, les bätiments et le
materiel des höpitaux civils, ainsi que les transports de
blesses et de malades civils, d'infirmes et de femmes
en couches.

L'article 3 declare que l'embleme de la croix rouge
sur fond blanc pourra etre employe pour signaler, en
temps de guerre, les zones et localites sanitaires
exclusivement reservees ä des blesses et malades et creees
conformement ä l'article 14 de la quatrieme Convention

de Geneve.
*

2. — Les dispositions precitees montrent que le do-
maine relevant de l'aide sanitaire ä la population civile,
place sous la protection des Conventions de Geneve est
exactement limite. II est cependant necessaire d'exa-
miner de plus pres et de commenter la reglementation
fixee par la convention et la loi föderale. Nous le ferons
ci-apres, en nous basant principalement sur le com-
mentaire consacre par le Comite international de la
Croix-Rouge ä la quatrieme Convention de Geneve,

ainsi que sur les proces-verbaux de la conference
diplomatique de 1949. Nous nous referons en outre au projet
d'ordonnance du Conseil föderal concernant la signali-
sation des höpitaux civils, texte qui sera promulgue
lorsque la legislation generale sur la protection des

civils sera entree en vigueur.

Qu'entend-on par un höpital civil?

a) La premiere question qui se pose est de savoir ce

que l'on entend par höpital civil au sens de l'article 18

de la Convention de Geneve. Le texte de la disposition
etablit clairement que seuls sont consideres comme
höpitaux civils les etablissements organises pour donner
des soins hospitaliers. Cette definition englobe les cli-
niques pour adultes et pour enfants, par exemple,
comme aussi les Sanatoriums et les maisons de sante.
Par contre les asiles de vieillards ou les homes
d'enfants, dans lesquels on ne soigne pas des malades,
n'entrent pas dans la definition.

L'article 18 ne fait aucune allusion ä la capacite de

l'etablissement considere comme un höpital civil. Le
projet precite d'ordonnance du Conseil federal prevoit
un minimum de 20 lits, seule une telle capacite garan-
tissant une direction medicale et la discipline necessaire

ä l'exploitation.
Une autre question qui n'a pas ete expressement

mentionnee est celle de savoir si les etablissements
amenages d'urgence en höpitaux auxiliaires peuvent
etre compris dans la definition de l'höpital civil selon
l'article 18. II ressort des actes de la conference diplo-

A l'occasion de la remise de la Medaille Nansen
ä la Ligue

UN TELEGRAMME DE M. A. LINDT
AU PRESIDENT DE LA CROIX-ROUGE SUISSE

M. A. R. Lindt, haut commissaire des Nations Unies

pour les refugies, a adresse au president de la Croix-
Rouge suisse, ä Berne, le 13 septembre, la depeche
suivante:

A l'occasion de I'attribution de la Medaille Nansen
qu'aujourd'hui ä Geneve je remets ä la Ligue des

Societes de la Croix-Rouge, je me permets en tant que
haut commissaire des Nations Unies pour les refugies,
d'exprimer du fond du cceur ma reconnaissance
personnels pour les efforts magnifiques qu'a deployes
votre societe et particulierement pour ceux des fonc-
tionnaires et volontaires qui ont si volontiers consacre
leur temps et leur energie ä aider les refugies hongrois.
Je me rappelle particulierement I'ceuvre accomplie par
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matique et du commentaire du C. I. C. R. que les höpitaux

auxiliaires amenages par exemple dans des maisons

d'ecole peuvent etre consideres comme höpitaux
civils et beneficier de la protection de la convention.
II y a lä, sans aucun doute, une base permettant de
donner un certain elargissement ä la protection de la
Croix-Rouge, du fait que la protection ne se limite pas
aux höpitaux civils existant en temps de paix mais
comprend aussi les höpitaux auxiliaires crees et mis en
service, par exemple par le service sanitaire de guerre
de la protection civile au moment d'une mobilisation
generale ou en cas de guerre. La future ordonnance sur
la signalisation des höpitaux civils devra precisement
fixer exactement les conditions que devra remplir un
höpital auxiliaire pour etre reconnu comme höpital
civil et beneficier de la protection de la quatrieme
Convention de Geneve.

Protection du personnel des höpitaux civils
b) En ce qui concerne la protection et la signalisation

du personnel des höpitaux civils, l'article 20

distingue deux categories: le personnel permanent, qui
est regulierement et uniquement affecte au fonctionne-
ment ou ä l'administration de l'höpital, et tout autre
personnel affecte temporairement ä ces memes täches.
Le personnel auxiliaire instruit dans le cadre du
service sanitaire de guerre ou de la Croix-Rouge et charge
de remplacer le personnel soignant professionnel mobilise

par l'armee ou affecte au fonctionnement d'höpi-
taux auxiliaires ne disposant pas de personnel soignant

Remise de la medaille ä M. de Rouge le 13 septembre.

ceux qui ont servi dans vos deux equipes dans les

camps en Autriche, ainsi que l'aide que votre pays a si
genereusement accordee aux refugies qu'il a accueillis
sur son territoire de fagon permanente. Sans I'assis-
tance que vous avez apportee sous forme de services,
de fourniture de materiel et d'aide financiere, il n'eüt
pas ete possible de mener ä bien I'ceuvre de secours
international en faveur de ces refugies. Je rends hom-
mage egalement aux efforts remarquables que vous
continuez ä faire en faveur des refugies hongrois qui
se trouvent encore en Autriche et en Yougoslavie.

A. R. Lindt.

professionnel pourrait entrer dans la seconde categorie.
Les deux categories jouissent de la protection de la
Convention de Geneve et sont par consequent auto-
risees ä porter le brassard ä croix rouge. Le seul avan-
tage du personnel permanent est de pouvoir porter le
brassard non seulement ä l'höpital mais aussi sur le
chemin qui mene de celui-ci au domicile et vice versa,
tandis que le personnel temporaire n'est autorise ä

porter le brassard que lorsqu'il est au service de l'höpital.

Cette limitation se justifie du fait que le personnel
temporaire peut, en dehors de l'höpital, exercer des
fonctions ayant des rapports directs avec la conduite
de la guerre.

L'article 20 contient egalement une reglementation
extensive, en ce sens que la protection de la convention
est etendue au personnel administratif des höpitaux
civils. Avec raison, la conference diplomatique admit
que les diverses categories de personnel devaient etre
placees sur le meme pied, etant donne que chacune
d'entre elles constitue un membre indispensable au
fonctionnement de l'höpital.

II y a lieu de remarquer en outre que le personnel
permanent comme aussi le personnel temporaire peut
etre appele ä travailler hors du rayon de l'höpital civil
(pour la recherche, l'enlevement, le transport et le
traitement des blesses et des malades civils, des
infirmes et des femmes en couches) sans perdre pour
autant son droit ä la protection de la convention et au
port du brassard. Cette reglementation repond dans
une forte mesure aux besoins du service sanitaire de

guerre.

Limites de la protection

La limitation decisive voulue expressement par la
conference diplomatique et qui ressort clairement du
texte meme de la convention est celle qui exige que le
personnel jouissant de la protection de la convention et
autorise ä porter le brassard soit subordonne ä la direction

d'un höpital civil reconnu. Chaque höpital doit.
tenir constamment ä jour la liste de son personnel. Les
ordres de service doivent etre donnes par la direction
de l'höpital, qui est responsable que le personnel protege

ne commette pas d'actes en opposition avec ses
täches humanitaires et les dispositions des Conventions
de Geneve. En limitant la protection de la Croix-Rouge
au personnel des höpitaux civils reconnus, la conference

diplomatique a voulu creer une garantie contre
le danger d'un usage abusif du signe de protection, ce
danger grandissant plus on elargit le cercle des bene-
ficiaires de la convention autorises ä faire usage du
signe de protection. On peut en effet se demander si
l'extension demesuree de la protection de la Croix-
Rouge n'entraine pas le risque d'une devalorisation de
la protection elle-meme, devalorisation qui deviendrait
particulierement grave si les abus devaient s'accroitre
et ebranler la confiance de la partie adverse. L'expe-
rience prouve qu'un seul usage abusif du signe protecteur

peut mettre en cause toute l'organisation de
protection de la Croix-Rouge.

Meme en admettant que l'extension en Suisse de la
protection de la Croix-Rouge ä tout le service sanitaire
civil de guerre n'augmenterait pas beaucoup le risque
d'un usage abusif du signe distinctif, il ne nous est
cependant pas permis de depasser les limites fixees par
la convention, qui constitue une reglementation
internationale tenant compte des conditions regnant dans
de nombreux pays. Nous devons au contraire nous tenir
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ä la reglementation approuvee, en nous souvenant
qu'elle va beaucoup plus loin, par exemple, que ce

que le C. I. C. R. considerait, avant la conference
diplomatique de 1949 comme juste et supportable. La regie-
mentation actuelle va meme si loin qu'elle englobe,
comme nous l'avons dit, les höpitaux permanents et les

höpitaux auxiliaires, le personnel permanent et le
personnel temporaire, le personnel soignant et le personnel
administratis le personnel travaillant dans le rayon de

l'höpital et le personnel accomplissant sa täche huma-
mtaire en dehors de ce rayon. II ne faut pas non plus

oublier que les membres du service samtaire civil de

guerre, s'lls ne sont pas admis ä la protection parti-
culiere de la Croix-Rouge, doivent, comme les autres
membres de la protection civile, etre epargnes et
proteges, aussi longtemps qu'ils ne prennent pas une part
active au combat, conformement aux regies generales
du droit des gens et aux dispositions de la quatrieme
Convention de Geneve.

Transports et zones sanitaires

c) Les dispositions des articles 14,21 et 22 de la
quatrieme Convention de Geneve, dejä cites, Interessent aussi

le service samtaire de guerre. Les convois de vehicules
et trains-höpitaux mentionnes ä l'article 21 et qui pour-
lont se signaler en arborant l'embleme de la Croix-
Rouge seraient organises, la plupart du temps, en cas

de guerre, par le service sanitaire de guerre. II doit
neanmoins s'agir lä de colonnes de transport (et non
de vehicules isoles), places sous la direction d'un chef

responsable. Le personnel de ces convois ne pourra non
plus porter le brassard ä croix rouge que s'il s'agit du

personnel d'un höpital reconnu.
La collaboration du service sanitaire de guerre en-

trerait egalement en consideration pour l'orgamsation
des zones et locahtes sanitaires prevues ä l'article 14

de la quatrieme Convention, l'embleme protecteur pou-
vant etre utilise pour signaler ces zones et locahtes.
On pourrait admettre aussi que le personnel sanitaire
travaillant dans ces zones et locahtes soit autorise ä

porter le brassard ä croix rouge, toute la zone ou toute
la localite pouvant etre ä la ngueur consideree comme
un höpital civil, avec tous les bätiments qu'elle con-
tient.

Indicatif et signe de protection
3. — Pour terminer, ll y a lieu de signaler en outre

que la premiere Convention de Geneve et la loi föderale

concernant la protection de l'embleme et du nom
de la Croix-Rouge font une distinction entre la croix
rouge embleme de protection et la croix rouge simple-
ment signe indicatif. Alors que l'embleme de protection

ne peut etre utilise que pour designer les per-
sonnes, les bätiments, les vehicules, etc. ayant droit ä

la protection paiticuliere des Conventions de Geneve, le

signe indicatif peut etre utilise, meme en temps de

guerre, dans des circonstances oü cette protection n'est

pas accordee. II s'agit des institutions des societes nationales

de la Croix-Rouge, qui poursuivent en temps de

guerre des activites humamtaires sortant du domaine
des Conventions de Geneve (en Suisse, par exemple,
l'activite civile des samaritains, du secours aux enfants,
de la Croix-Rouge de la Jeunesse). Le signe indicatif
ne fait que marquer l'appartenance d'une personne ou

d'une chose ä une institution de la Croix-Rouge, sans

exiger la protection des Conventions de Geneve. La
premiere Convention (art. 44) et la loi föderale precitee

(art. 4) declarent que le signe indicatif, en temps de

guerre, oü l'embleme de protection a la pnorite et de-

vient actuel, doit etre utilise de mamere telle « qu'il ne

puisse etre considere comme visant ä conferer la
protection de la convention, l'embleme sera relativement
de petites dimensions et ll ne pourra etre appose sur
un brassard ou une toiture ».

La coexistence de ces deux sortes d'embleme, con-
ferant une protection particuliere ou simplement
indicatif, peut avoir certains desavantages. Elle est
neanmoins comprehensible, si l'on considere le developpe-
ment considerable des activites de la Croix-Rouge dans

toutes les parties de la terre depuis bientöt 100 ans.

L'usage frequent du signe distmctif en temps de paix

a d'autre part l'avantage d'habituer les gens ä
l'embleme de la Croix-Rouge, de leur donner confiance en
lui et de leur en faire comprendre la signification. Si
l'embleme de protection n'apparaissait que rarement
en temps de paix, il ne pourrait guere remplir le röle
qu'il a joue jusqu'ä present en fait.

L'usage du signe indicatif ne peut cependant
augmenter la valeur et l'efficacite de l'embleme de
protection que si les societes de la Croix-Rouge, en temps
de paix comme en temps de guerre, deploient une acti-
vite conforme aux principes fondamentaux formules
par les conferences internationales de la Croix-Rouge
et ä l'esprit des Conventions de Geneve, c'est-ä-dire
fidele ä l'ideal d'aide impartiale et desinteressee ä

1'homme qui souffre.

Les soms infirmiers en Suisse (I)

PROBLEMES EVOLUTIONS
D< P. Vuilleumier

Vous m'avez charge de faire un expose, comme me-
decm et membre du corps medical, sur la question des

soins infirmiers en Suisse, sur les soucis qu ils nous

causent et sur les täches qu'ils nous imposent.
Formuler le sujet de cette sorte, c'est mettre d'em-

blee I'accent sur la gravite de la situation, car la situation

est grave, en effet, et nous cause a tous des soucis.

Pourtant, faimerais vous proposer d'user d'un autre

terme, car il ne doit pas y avoir de soucis dans la vie,
c'est de problemes qu'il doit s'agir. Et ces problemes
doivent avoir une solution; cherchons d'abord ä les

poser. Apres quoi nous tenterons de les resoudre.

Pourquoi manquons-nous de personnel infirmier?

L'on realise de plus en plus qu'il y a chez nous,
depuis quelques annees, une penurie de personnel
infirmier, penurie dont les causes, qui sont connues, sont

diverses. Tout d'abord, la jeunesse feminine de notre

pays a deserte nos corridors d'höpitaux et embrasse

d'autres professions parce que, jusqu'en 1939, la situation

sociale des infirmieres etait si precaire, et ceci ä

tous egards, que seules Celles de nos iemmes qui avaient
une vocation imperieuse devenaient infirmieres. II faut
cependant rendre hommage ä notre jeunesse en cons-
tatant que le nombre de nos infirmieres n'a pas dimi-
nue, mais au contraire quelque peu augmente.

Malgre cela, notre contingent d'mfirmieres devient
malheureusement de plus en plus insuffisant en regard
des besoms accrus consecutifs ä l'augmentation demo-

graphique, au prolongement de la longevite et de

l'augmentation des lits d'höpitaux qui en decoule.

Enfm, le developpement des methodes de traitement
et les progres de la medecme requierent, bien plus que

par le passe, le concours, et des etablissements
hospitallers, et d'un personnel specialise. C'est ainsi que
nous voyons maintenant affluer vers nos höpitaux
nombre de malades, dont la proportion, par rapport ä

notre population, depasse largement celle d'autrefois.

Dix mille infirmieres dans nos höpitaux,
il en faut 12 000

Parlons chiffres. Quelque difficile qu'il soit d'etablir
un bilan precis en cette matiere, l'on salt que tout

Rapport presente ä l'Assemblee generale
de la Croix-Rouge suisse

recemment l'effectif du personnel infirmier specialise
occupe dans nos höpitaux etait de Vordre de 10 000,
dont 1200 infirmieres etrangeres. Or, de tous cötes, l'on
annonce que les etablissements hospitallers regorgent de

malades et que partout les infirmieres font defaut.
Maintenant dejä il en manque un millier au moins. De
plus, de tous cötes aussi, on commence ou prevoit des

agrandissements ou des constructions nouvelles, pour
I'exploitation desquelles nous aurons besoin d'infir-
mieres nouvelles. Dans ces conditions, on estime que
demain ce seront deux mille infirmieres qui nous feront
cruellement defaut. A I'etranger, la situation est iden-
tique et nous sommes ä la merci d'un rappel des quelque
1200 infirmieres etrangeres qui nous pretent actuelle-
ment mam forte. Nous n'osons guere songer ä la situation

ä laquelle nous devrions faire face si, du jour au
lendemain, ce personnel etranger nous quittait. II faut
d'ores et dejä prevoir que les nouvelles constructions
hospitalieres ne pourront ouvrir leurs portes et que des
lits resteront inoccupes faute d'infirmieres pour soigner
nos malades, comme ce fut le cas souvent dejä.

Le probleme etant ainsi pose, quelles sont ses
solutions?

Celles-ci doivent etre cherchees dans trois secteurs
differents: le recrutement, la formation de personnel
infirmier, enfin l'emploi de ce personnel.

Le probleme du recrutement des infirmieres
Tout le monde s'accorde ä dire que le recrutement

de personnel infirmier est insuffisant et les chiffres le
prouvent aisement

L'on sait depuis bien longtemps, et l'experience le
confirme sans cesse, que la moitie de nos infirmieres
diplömees quittent la profession peu d'annees apres la
fin de leurs etudes, soit pour se marier, soit pour changer

d'activite. Et nul n'a le droit de leur en faire le
reproche. C'est done tout au plus sur la moitie de
l'effectif de nos jeunes diplömees que nous pouvons
compter dans nos höpitaux. L'experience montre aussi
qu'une infirmiere ne peut guere demeurer en activite
plus de 25 ä 30 ans. Et cette evaluation est optimiste.

C'est dire que les quelque 10 000 infirmieres
hospitalieres dont nous disposons actuellement en Suisse
doivent etre relayees chaque annee par le trentieme de
leur effectif, si l'on veut que leur nombre se main-
tienne, soit par 330 jeunes diplömees entrant de fagon
durable dans nos höpitaux II faudrait par consequent
que les ecoles d'infirmieres delivrent annuellement 660

diplömes pour pouvoir assurer la permanence de nos
effectifs actuels. Or, en 1956, seuls 527 diplömes ont ete
reconnus par la Croix-Rouge, ce qui permet unique-
ment d'assurer le maintien de l'effectif des 8800 Suis-
sesses dont nous disposons. C'est done grace aux 1200

etrangeres qui travaillent dans nos etablissements que
nous gardons provisoirement notre effectif de 10 000

infirmieres.
Compte tenu de ces 1200 etrangeres, il nous manque,

maintenant dejä 1000 infirmieres. Incessamment il
faudra dire 2000. Supposons qu'il nous faille remplacer
encore les 1200 infirmieres etrangeres occupees actuellement

en Suisse: ce serait 3200 places qu'il faudrait pour-
voir pour attemdre l'effectif de 12 000.

A-t-on suffisamment realise l'effort imposant que
cela entrainerait dans le domaine du recrutement? II
est permis d'en douter.

Dans dix ans seulement...

Une augmentation de 3200 infirmieres hospitalieres
correspond ä la remise annuelle de 210 diplömes supple-
mentaires. Au Heu de dehvrer, comme en 1956, 527

diplömes, il faudrait, cette annee, en remettre 737.

Compte-tenu de ces 210 diplömes annuels supplemen-
taires, il faudrait neanmoins attendre 30 ans pour
attemdre l'effectif de 12 000 infirmieres necessaire. II ne
peut en etre question. Soyons tres optimistes, et tres
patients et consentons ä attendre dix ans seulement. Si
nous voulons, d'ici lä, disposer de 12 000 infirmieres
suisses necessaires dans les höpitaux existant dejä ou
en voie d'agrandissement, au heu des 8800 dont nous
disposons actuellement, ce sont 540 diplömes supple-
mentaires qu'il faudrait pouvoir delivrer chaque annee,
soit 1220 au heu des 527 actuels. Plus du double!

Certes, on n'a pas attendu jusqu'ä maintenant pour
s'apercevoir que la situation est grave et des efforts
louables ont ete fait dejä pour organiser une propa-
gande sur le plan national. Citons dans cet ordre d'idee:
le film « Face ä la Vie», realise par la Croix-Rouge
suisse, l'exposition itinerante, la distribution de
brochures, de prospectus, etc. De grands efforts ont ete
tentes aussi par les ecoles qui ont organise des
conferences, des seances de projections, publie des appels
dans la presse. Toutefois, les resultats demeurent rae-
diocres. Pourquoi? Cherchons ä deceler les raisons du
peu de succes rencontre jusqu'ici.

Vocation d'une part, conditions materielles de l'autre...
La premiere, c'est que si nous desirons des

infirmieres qui aient la vocation, il faut bien se rendre
compte que la vocation ne s'improvise pas, ne se force
pas. Or, dans les conditions de travail qui encore
recemment etaient offertes aux infirmieres, il fallait une
solide vocation pour embrasser la profession C'eüt ete
une solution trop facile, pour se sortir de l'impasse
actuelle, de faire appel au sens inne du don de soi-
meme propre ä la nature feminine et en exigeant le
sacrifice de la jeunesse de demain. Tant que les con-
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ditions materielles offertes aux infirmieres etaient in-
suffisantes, il ne faut pas trop s'etonner que la pro-
pagande faite alors n'ait eu aucun succes.

Mais I'amelioration de la situation materielle des
infirmieres est maintenant chose faite. Cette situation est
assainie ou en voie de l'etre et nous devons de la
reconnaissance ä nos etablissements hospitaliers et ä la
communaute qui ont accepte d'assumer la charge materielle

importante qui en decoule.
Toutefois ces ameliorations materielles n'ont pas

suffi a attirer davantage de jeunes filles. A tel point
qu'on peut avoir l'impression que la question materielle
ne representait pas le seul obstacle au recrutement de

jeunes infirmieres. Cette constatation, dans un sens,
aurait meme quelque chose d'encourageant, car eile
nous montre que ce n'est pas avec de gros salaires et
des vacances que nous pourrons attirer des candidates.

...Augmenter l'interet technique de la profession, donner
aux infirmieres la possibility de vivre comme les
autres

II leur faut autre chose et c'est done maintenant
dans une autre direction que devront se porter nos
efforts: il faut redonner de l'interet et de l'attrait ä la
profession d'infirmiere, autant que dans les autres
professions feminines, plus que dans les autres, faire de la
profession d'infirmiere une profession interessante,
mieux associer nos infirmieres aux aspects techniques
et medical de leur travail. Faire aussi de la profession
d'infirmiere une profession qui respecte des droits
personnels de chacun ä avoir une vie privee et des loisirs.
Accepter la semaine de 48 heures comme un bien et
une necessite. Rendre au costume la signification qu'il
doit avoir pour une infirmiere lai'que: un uniforme de

travail et non plus un symbole de renoncement et
d'austerite. Faire des etudes d'infirmiere une occasion
de se cultiver et d'elargir ses horizons techniques et
humains. Donner sans reserve ä nos infirmieres le droit
d'etre aussi autre chose et leur accorder la possibility
de faire et d'etre autre chose, plutot que d'admettre ou
de tolerer que cette profession indispensable ä tous
oblige ceux qui l'exercent au renoncement ä toute autre
activity. Encourager, provoquer, organiser les loisirs,
qui ne s'improvisent pas et dont l'exercice doit s'ap-
prendre tout comme celui du travail.

II faut reviser nos conceptions

Et, me direz-vous peut-etre, que devient dans tout
cela la vocation de l'infirmiere? La aussi, les necessites
de l'heure presente, devolution de notre monde moderne
nous obligent ä reviser les conceptions du passe, car
c'est avec les jeunes filles d'aujourd'hui qu'il faut
soigner les malades d'aujourd'hui. II convient done,
actuellement, d'attirer ä la profession d'infirmiere des
candidates non plus, comme autrefois, uniquement par
vocation pure ou par devouement, mais aussi par les
autres aspects que presente leur travail. Ces autres
aspects de leur profession, nous devons etre en mesure
de les leur offrir et c'est done ä nous qu'il incombe de
faire un effort, non pas ä elles.

Les medecins ne suivent pas toujours une vocation,
quand il commencent leurs etudes de medecine, ä l'äge
de 18 ou 19 ans. La plupart sont attires par son interet
technique — interet technique que l'on refuse precise-
ment ä nos infirmieres — et c'est plus tard seulement
que vient l'exercice de la vie et de la profession, et
plus tard encore la vocation. Pourtant le corps medical

ne faillit pas ä sa täche. Pourquoi n'en serait-il pas de
meme pour les infirmieres?

C'est lorsque nous aurons fait de la profession
d'infirmiere une profession qui puisse tenir la concurrence
avec les autres metiers feminins, tant au point de vue
materiel, moral que social, que nous pourrons esperer
y attirer les candidates dont nous avons besoin.

Nous pourrons alors esperer quelque chose de notre
propagande.

La propagande et son coüt

La propagande, arme redoutable lorsqu'elle est bien
faite. Extraordinairement efficace aussi, et ceci ä tel
point qu'elle peut devenir immorale lorsqu'elle sert
une cause peu recommandable. Elle serait en revanche
justifiee si l'on place la profession d'infirmiere ä sa
vraie place de profession exercee librement et harmo-
nieusement, au meme titre que les autres professions.

Bien entendu cette propagande devrait etre intensive,

organisee par des specialistes, des techniciens qui
savent user de toutes ses ressources, et elles sont nom-
breuses: presse, image, films, radio, television. Mais si
le resultat qu'aurait une telle campagne peut etre
assure d'avance, il reste neanmoins un Probleme ä

resoudre, et c'est celui du coüt d'une telle propagande.
II convient ici de voir les choses froidement.

La formation d'une infirmiere represente pour une
ecole d'infirmieres privee une depense de 1500 a 3000

francs, compte-tenu des ecolages verses par l'eleve, de
la valeur de son travail pendant ses stages, des
subventions et des dons. Pour une ecole d'Etat, il s'agit
d'une somme probablement superieure. II n'est pas
exagere d'estimer ä 10% de ce montant les frais de
propagande, ce qui represente done 300 francs par eleve.

En admettant que vous voulions porter notre effec-
tif d'infirmieres suisses A 12 000 dans un delai de dix
ans, il faudrait pouvoir compter sur 640 eleves supple-
mentaires chaque annee, soit 6400 au total. En estimant
A 300 francs les frais de propagande encourus pour
chaque eleve, nous arrivons A une somme de 1 million
et neuf cents mille francs pour dix ans, soit 200 000

francs par annee. Ce montant depasse largement les
quelque 60 000 francs que la Croix-Rouge consacre
annuellement A sa propagande. Pourtant cette somme
de 1 900 000 francs que nous devrions reserver A la
propagande qu'il serait necessaire d'entreprendre au cours
des dix prochaines annees serait modeste en regard des
services que nous rendraient les candidates recrutees.

(A suivre)

Un delegue du C. I. C. R. en Arable saoudite

M. D. de Traz, delegue general du Comite
international de la Croix-Rouge pour le Moyen-Orient, a ete
regu le 4 aoüt par S. M. le roi Saoud d'Arabie. Au cours
de conversations avec le souverain et de hautes per-
sonnalites arabes, le delegue du C. I. C. R. a traite entre
autres de la creation en Arabie saoudite d'une society
nationale du Croissant-Rouge et de l'activite du C. I.
C. R. en Egypte et en Afrique du Nord.

*

Le C. I. C. R. et le conflit d'Oman

A la suite des evenements d'Oman, le Comite
international de la Croix-Rouge a mis des medicaments,
d'une valeur d'environ 10 000 francs suisses, ä la
disposition des victimes du conflit.
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